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1) Contexte

Le présent rapport rend compte des visites d'inspection réalisées les 14 et 15 juin 2023 sur la parcelle
sur la parcelle AK 283 située sur l'emprise de l'ex installation DIB 52 située à Chamouilley, au 31 rue
Pierre-Marie Faché et appartenant à l'établissement DERICHEBOURG ESKA implanté 29 Rue Pierre
Marie Faché dans la même commune. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

La visite a été faite à la suite d'un appel du SDIS à l'astreinte de la DREAL le même jour signalant un
incendie sur cette parcelle.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• DERICHEBOURG ESKA
• 29 Rue Pierre Marie Faché, 52099 CHAMOUILLEY
• Code AIOT : 0005702276
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

   
2) Constats :
          
A la suite d'un signalement reçu par l'astreinte DREAL et après échange téléphonique avec le SDIS,
une visite  d'inspection a  été  effectuée les  14  et  15  juin  2023 sur  la  parcelle  AK 283  située sur
l'emprise  de  l'ex  installation  DIB  52  située  à  Chamouilley,  au  31  rue  Pierre-Marie  Faché  et
appartenant à l'établissement  DERICHEBOURG ESKA implanté 29 Rue Pierre Marie Faché dans la
même commune. 

Le feu a pris sur une parcelle en friche faisant autrefois partie de l'emprise de DIB52, installation de
transit et traitement de déchets non dangereux ; pas de dégâts autre que des broussailles brûlées. 
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Le feu a été déclaré le 13 juin à 15h50 et après extinction a redémarré le même jour à 21h13. Le SDIS
dit avoir  déversé 20 000  puis  50 000 litres d'eau pour éteindre l'incendie et  éviter  un nouveau
départ (Voir photo aérienne en annexe à ce rapport)

La société DIB52 a  été  déclarée en 2017 et  mise  en liquidation en 2018,  puis  gérée par  Maître
Dechristé jusqu'à sa cessation validée par une  visite de recollement le 20 décembre 2019.  Cette
visite avait permis de constater que "les déchets ont été évacués, et par conséquent que le site est
totalement mis en sécurité". Il est possible que la zone de friche n'ait pas été détectée à l'époque, la
nature du remblai n'étant sans doute pas perceptible sous la végétation.

Autour de 2022, le terrain et les bâtiments ont été achetés par la SCI DERICHEBOURG. L'entreprise
DERICHEBOURG exploite en effet, de façon contigüe au nord du site, une installation de collecte et
traitement de ferraille et VHU. La SCI de Derichebourg y projetait possiblement d'y étendre son
exploitation. Il est précisé que DERICHEBOURG n'exploite pas les parcelles acquises par sa SCI.

Lors de l'intervention du SDIS, il a été constaté que la végétation recouvrait en fait une zone de
remblai, probablement à même la terre d'environ 500 m2 sur une hauteur variable de 0 à 2 mètres
soit environ 500 m3.
Ce remblai est constitué d'une matière qui ressemble à de la sciure brune mélangée à de la fibre
blanche (type laine de verre ou amiante possiblement) accompagnée de plusieurs pièces de ferraille,
moteurs  électriques  et  quelques  pneus  d'engins.  En  matière  de  combustion,  ce  matériau se
comporte un peu comme de la tourbe avec une combustion lente (Voir photos en annexe à ce
rapport).

Les responsables de Derichebourg, présents lors de la visite,  se sont déclarés très surpris par la
nature de ce remblai dont ils ont déclaré ne pas avoir connaissance.

Ils ont mis en place dès l'extinction du  premier feu, la nuit,  des rondes régulière et un système
d’arrosage. Ils ont poursuivi ensuite les rondes et ont envisagé :

• de mettre en place éventuellement un gardiennage par caméra thermique ;
• une fois le feu éteint, de broyer et/ou labourer le pourtour de la zone pour éviter qu'un

éventuel nouveau départ ne se propage vers la forêt située de façon contigüe à l'est du site ;
• d'engager une  analyse  des  polluants  à  large  spectre,  y  compris amiante,  BTX  et

formaldéhydes  avec  test  de  lixiviation  et  des  sondages  pour  évaluer  le  contenu  et  la
profondeur du remblai.

Il est à noter que le site de DIB52 était auparavant occupé par la SARL METAL HUMBLOT, fonderie
d'aluminium. Une dépollution partielle  du site avait  été effectuée entre 2014 et 2016,  mais pas
semble-t-il, au niveau du remblai concerné, qualifié de "terrain enherbé". Il est difficile de dater ce
remblai. D'après les photos aériennes, il semblerait – mais sans certitudes - être déjà présent entre
2000 et 2005. 

Il  est  à  noter  que  l'usine  ISOROY,  aujourd'hui  HOMATHREM  située  de  l'autre  côté  de  la  route
fabriquait des panneaux à partir de bois défibré. Cette entreprise est en cours de cessation depuis
2017.

A la suite des constats effectués sur le terrain et de l'analyse documentaire rapidement disponible,
aucune conclusion ne peut être tirée quant à la nature et à l'origine de ces déchets et toutes les
pistes  doivent être explorées.  Dans l'attente de la  caractérisation,  l'inspection des installations
classées propose :

• d'informer  le  maire  de  la  commune,  les  services  de  la  DDT,  le  SDIS  et  l'ensemble  des
possibles "parties prenantes" des éléments disponibles ;

• de rappeler  au  propriétaire  du site  la  nécessité  de ne pas  engager  de travaux avant  la
réalisation d'une caractérisation et d'assurer une surveillance adaptée.
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Sont ainsi joints à ce rapport : 

• un projet de courrier préfectoral à destination de DERICHEBOURG ESKA,
• un projet de courrier préfectoral à destination de l'ancien exploitant de DIB52,
• un projet de courrier préfectoral à destination de l'exploitant de HOMATHERM.

Par ailleurs, la visite a été l'occasion de constater que le projet de Porter à Connaissance déposé par
GDE (repris par ESKA puis DERICHEBOURG) le 29 mai 2020 n'est plus d'actualité. La cisaille ne sert
plus et le site n'accueille plus de tournures métalliques. L'exploitant a confirmé cette annulation par
un courrièl à l'inspection, le jour même. Un nouveau dossier sera déposé cet été.

3



Annexe 1 : Planche Photographique :

Plan de situation des deux emprises (DERICHEBOURG et parcelles ex DIB52). Le dépôt supposé est
en jaune

Le remblai est situé derrière  le muret béton
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Fibres blanches

Fibres blanches
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Vieux pneus d'engins

Moteur électrique
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